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10 SCHWEIZER KUNST ART SUISSE ARTE SYIZZERA

L'exposition de Zurieh « Sculpteurs et peintres suisses 1941 »

prouve clairement que le niveau de l'art suisse est élevé ; elle procure
de grandes satisfactions. C'est là l'important.

Les amis des arts, les vrais, ayant toujours manifesté leur intérêt
pour l'art de notre pays, auront visité cette exposition avec joie,
et les autorités qui se font un devoir d'encourager les arts et les
artistes continueront volontiers leurs efforts dans ce sens. Les artistes
ont tout lieu d'être reconnaissants au Kunsthaus de Zurich pour
l'organisation exemplaire de l'exposition « Sculpteurs et peintres
suisses 1941 ».

(Trad. A. D.) K. H.

Ordonnance X®
du

département fédéral de l'économie publique
concernant le régime des allocations

pour perte de gain.
(Application aux peintres et sculpteurs)

(Du 29 décembre 1941)

Le département fédéral de l'économie publique arrête :

Article premier. —* Sont soumis au régime des allocations pour
perte de gain les peintres et les sculpteurs qui exercent leur profession
pour leur propre compte, à titre d'activité principale ou accessoire ;
ils sont rattachés aux caisses cantonales de compensation s'ils n'ap-
partiennent pas déjà comme employeurs à une caisse syndicale de

compensation.
^ L'obligation de contribuer et le droit à l'allocation se déterminent

d'après les dispositions relatives à l'artisanat et au commerce.

Art. 2. — Sont réputées peintres et sculpteurs au sens de l'article
premier, 1er alinéa, les personnes qui ont pris part comme tels à une
exposition nationale suisse ou à une exposition avec jury reconnue
équivalente.

Art. 3. — La présente ordonnance a effet au 1er février 1942.

Berne, le 29 décembre 1941.

Département /édéraZ de /'économie puèZiçue :

(sig.) Stampfli.

De la lettre du 8 janvier 1942 de l'Office fédéral de l'industrie,
des arts et métiers et du travail à M. le Dr Jagmetti, accompagnant
l'ordonnance ci-dessus, nous extrayons la phrase suivante :

« L'assujettissement a été fixé au l®r février 1942 en raison de

l'augmentation, probablement à cette date-là, du taux des allocations.
Nous voulions éviter que les caisses aient à calculer les allocations
aux peintres et aux sculpteurs astreints au service militaire une
première fois en janvier, puis en février aux nouveaux taux. »

19® conférence des présidents
5i janvier 194îi à Berne.

Présidence : Karl Hügin, président central.
Sont présents :

1. du comité central : Blailé, Bolens, Burgmeier, Prochaska, Clé-

ment et le secrétaire général. Excusé, Vibert.
2. des sections : Argovie-Burgmeier, Bâle-Christ, Berne-Hodler,

Fribourg-de Castella, Genève-Berger, Grisons-Meisser, Lucerne-
IP Barth, Neuchâtel-Perrin, Paris-Wanner, Saint-Gall-Egli, Soleure-
Bracher, Tessin-Bianconi (suppléant), Vaudoise-Épitaux et Zurich-
Fries.

Le président centrai ouvre la séance à 10 h. 15 en saluant l'assis-
tance, notamment les nouveaux présidents des sections de Fribourg,
de Castella, et vaudoise, Épitaux, siégeant pour la première fois à la
conférence.

Il rappelle le but de la conférence des présidents, présenter des

propositions et des suggestions qui seront étudiées par le C. C. Des
votes n'ont pas heu.

1. Communications du comité centrai. Hügin parle du rattachement
des peintres et des sculpteurs aux caisses cantonales de compensation,
qui, suivant ordonnance du département fédéral de l'économie
publique, entre en vigueur le 1®* février. Les réactions de certains
collègues furent toutefois assez bizarres : il a été dit que l'affaire est

trop bureaucratique. Hügin fait remarquer qu'il ne s'agit pas d'une
affaire à vie, mais qu'elle est prévue pour la durée de la guerre seule-
ment. Il a encore discuté certains points avec M. le D* Jagmetti. Les
sections pourront aussi venir en aide à certains membres. La caisse de

secours est aussi en principe disposée à prêter son appui grâce au
bénéfice de l'exposition du Don national suisse.

Hügin mentionne qu'il a transformé notre journal et qu'il cherche
à en rendre le contenu plus vivant. La collaboration des collègues
n'a toutefois jusqu'ici pas complètement répondu à son attente. Bien
des membres lui ont signifié par écrit leur satisfaction du nouveau
journal.

Hügin mentionne encore une entrevue du 7 octobre 1941 entre une
délégation du C. C., le vice-président de la caisse de secours M. Fries,
et le secrétaire du département fédéral de l'intérieur au sujet du
renouvellement des crédits pour procurer du travail aux artistes. Un
procès-verbal détaillé de cette séance a été remis à M. le conseiller
fédéral Etter.

Le président centraZ a l'intention d'élaborer un programme d'acti-
vité en vue d'étabbr ce qui pourrait encore être entrepris en Suisse
dans le domaine des beaux-arts. Il prie les présidents de considérer,
chacun dans leur région, ce qui pourrait encore être fait, afin de
fournir une base au Conseil fédéral. A Zurich, il pourrait par exemple
être érigé un monument au poète Leutbold, à Genève une statue à

Hodler. BZai/é dit qu'il en est question.
Après une interruption pour le déjeuner en commun, au cours

duquel Perrin, Neuchâtel, prononce des paroles aimables à l'adresse
du C. C., la séance est reprise pour l'audition des

Propositions et suggestions.
La section, de Genève désire que la caisse centrale agisse avec moins

de rigueur envers des membres en retard depuis deux ans dans le
payement des cotisations. Il ne s'agit pas de mauvaise volonté mais de
membres ne pouvant pas payer. Berger trouve que c'est aller trop loin
que de les menacer de radiation.

Sans vouloir citer des noms, le caissier centraZ ne croit pas sans
autre qu'il ne s'agisse que de membres n'étant pas en mesure de payer.
Il a du reste agi suivant les instructions du C. C. et conformément
aux statuts. Les sections peuvent aussi avancer à la caisse centrale
la cotisation de ceux de leurs membres qu'elles ne voudraient pas
voir radiés. L'assemblée générale de Romont 1940 a en outre décidé

que pour des membres dans la gêne, la cotisation pour 1941 pourrait
être réduite à fr. 5.—-, payés par les sections, mais il n'a été fait usage
de cette faveur que dans 5 ou 6 cas. On pourrait en déduire que les

cas de gêne ne sont pas si nombreux. Par décision du C. C., portée
à la connaissance des sections, cette mesure a été déclarée valable
pour 1942. Hügin. ajoute qu'un caissier n'a pas à faire du sentiment.

La section <Ze Saint- GaZZ fait la proposition suivante :

« Un membre ne pourra à l'avenir exposer qu'une seule œuvre
aux expositions de la société et à la nationale, ceci afin de favo-
riser le plus grand nombre possible de membres. Le but des expo-
sitions mentionnées est de faire voir les créations artistiques de
tous les membres ; il y a donc lieu de renoncer à admettre certains
membres avec un nombre d'œuvres plus élevé. De cette manière
seulement sera sauvegardée l'idée de collectivité et pourra-t-il
être lutté contre le manque de place. D'autres possibilités existent
pour nos membres, dans nos grandes villes surtout, de montrer
l'ensemble de leur production. Dès l'instant où la société se voit
contrainte de refuser, faute de place, des œuvres de quabté, le
sentiment de solidarité impose la solution préconisée par nous. »

La section tes.sinoise demande si, étant donné le grand nombre de
candidats — elle en a déjà quatorze — il ne devrait pas être institué
à l'admission de candidats un autre critère que seulement la parti-
cipation à une exposition nationale des beaux-arts.

Le président central expose que l'admission de candidats est
l'affaire des sections, qui doivent exiger qu'on leur montre des œuvres
pour autant qu'il ne s'agisse pas d'artistes généralement connus. Les
sections n'ont pas l'obligation d'admettre comme candidat un
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